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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-126088

Département(s) de publication : 77
 Annonce n° 24-126088

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-67254
05/11/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération du Pays de MeauxNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007213000012N° National d'identification : 
NANTEUIL-LES-MEAUXVille : 

77100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

77Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de remplacement et de réhabilitation d'armoires électriques de poste de Intitulé du marché : 
relèvement d'eaux usées de la Communauté d'Agglomération du Pays de Meaux.

TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché attribué au groupement d'entreprises SATELEC - SEMERU - 24 avenue du Général de Gaulle, 
91170 VIRY-CHATILLON, pour un montant de 388 858,00 euros H.T. pour la partie globale et 
forfaitaire et sans montant minimum et avec un montant maximum de 250 000,00 euros H.T. annuel 
pour la partie unitaire. Le marché est conclu pour une durée d'un (1) an à compter de la date de 
notification. Il pourra être reconduit de manière tacite par période successive de douze (12) mois dans 
la limite de trois (3) reconductions. Sa durée totale ne saurait excéder quarante-huit (48) mois.

06/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-126088
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